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question de l'mterdiction des troupes permanentes, des voies de
fait entre cantons comme aussi l'assistance mutuelle et l'intervention

devront faire l'objet d'une redefinition plus generale. Le libre
passage des troupes, l'mterdiction des capitulations militaires
sombreront sans doute definitivement. Reste ä definir la participation

des hommes et des femmes dans le cadre de la defense
generale du pays. Le Statut des objecteurs de conscience pourrait
evoluer vers un service civil.
Dans le domaine militaire, marque par l'epreuve du temps, on peut
esperer que la revision totale aille bien au-delä de foperation
esthetique.
Enfin, le Conseiller federal Arnold Koller conclut en reaffirmant la
confiance du Conseil federal en la justice militaire afin qu'elle
puisse continuer ä ceuvrer en toute independance dans l'exercice
de sa mission.
Observons, avec le brigadier Barras, que l'insigne de la justice
militaire represente le glaive et la balance: le glaive de la force et
la balance de l'equite. Si en d'autres Etats le symbole est le meme,
le glaive y est emousse en signe de mansuetude. Le violet bien
connu, couleur de notre justice militaire, representait jadis, en
Chine, la verite. Cet ouvrage nous rappelle opportunement que
nous devons souhaiter ä notre Institution jubilaire qu'elle continue
ä rechercher la verite, ä appliquer la loi sans faiblesse, mais avec
equite et mansuetude.

D.-M. P.
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